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Magazine trimestriel de la ville de Vinassan 9 rue Jean Jaurès  11110 VINASSAN—Gratuit 

Tél Mairie: 04.68.45.29.00 www.vinassan.fr. directeur de publication Didier ALDEBERT, Maire. 

Responsable de la rédaction : Sylvie BARRAU, adjointe chargée de la communication.   

           Mes chers concitoyens, 

                     Nous voici donc au début de l’automne avec l’actualité qui en résulte, la rentrée scolaire qui 

s’est bien passée avec cette année l’ouverture d’une 7ème classe en primaire tant attendue et tant 

espérée, les vendanges qui battent leur plein mais également l’avancée des travaux programmés, et je 

pense à la garderie cantine salle de sport qui se termine et devrait être opérationnelle pour la rentrée de 

Toussaint. 

La période estivale 2019 a vécu, comme les précédentes au son des flonflons des différentes fêtes 

organisées par nos bénévoles, qu’ils en soient remerciés. 

Cet été a connu des périodes très chaudes, voire caniculaires et je tiens par l’intermédiaire de ce mot à 

féliciter et remercier les membres du CCAS de la commune pour leur dévouement, leur attention auprès 

des personnes les plus vulnérables gênées par la chaleur. Les nombreux témoignages de ces derniers 

prouvent ô combien ces visites, ces appels téléphoniques ont été appréciés. Je remercie et je félicite 

également les membres du CCFF qui ont patrouillé cet été dans la Clape, à l’intérieur de l’habitacle d’un 

véhicule étouffant et ceci avec pour but unique de protéger cet environnement remarquable qu’est notre 

belle Clape. Merci Mesdames, Messieurs du CCAS, du CCFF pour votre disponibilité et votre altruisme! 

Vous trouverez dans ce numéro un rappel des activités passées, mais également d’autres informations sur 

la vie de notre commune. Je terminerai en souhaitant à nos enseignants et nos écoliers, une très bonne 

année scolaire et nos viticulteurs de très bonnes vendanges et à vous une très bonne rentrée. 
    

                Didier ALDEBERT L’a ct u  e n ph ot os. . .  
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      A u  c œ u r  d e  l ’a c t u a l i t é  d u  v i l l a g e  

  

C’est en présence de M. Aldebert maire et conseiller 

départemental, de M. Ankri sous-préfet, de Mme Sandragné vice-

présidente du conseil départemental, de Mme Mateille 

Conseillère départementale et de Mrs Rocher et Martin vice-

présidents du Grand Narbonne ainsi que de M. Sie maire de 

Fleury et M. Frère maire d’Armissan que le 12 juillet dernier avait 

lieu l'inauguration de la réfection de la troisième tranche de la 

Rue Jean Jaurès. C’est par  le traditionnel « coupé de ruban » que 

débutait cette cérémonie devant les nombreux Vinassanais 

présents , notamment les commerçants et riverains.  

Dans son discours de bienvenue M. le maire Didier Aldebert 

reprenait l’historique de ces travaux entrepris depuis 10 ans, qui 

permettent, avec cette nouvelle réalisation, aux piétons, de 

traverser le village de part en part en toute sécurité.  

Il mentionnait le coût total de l’opération 493 123,99€, le 

financement étant partagé de la façon suivante : 107 500€ pour le 

Grand Narbonne, 86 000€ pour l'Etat et 59 782€ pour le 

Département. La Commune ayant apporté un autofinancement de 

240 341,99€.  Il terminait en remerciant les commerçants et 

riverains pour leur patience tout au long  des travaux.  

Chacune des collectivités territoriales sans qui rien n’aurait été 

possible fut chaleureusement remerciée pour leur financement.   

Il remercia enfin deux élus Victor Fuertes et Gérard Fraticola qui 

ont assuré le suivi des travaux et ont toujours su répondre avec 

beaucoup de professionnalisme aux diverses questions qui se 

posèrent tout au long du chantier.  

Mme Sandragné pour le Conseil Départemental (CD11) disait 

avoir compris par le temps passé sur la commune la nécessité de 

participer au financement de tels travaux. Elle souligna combien le 

CD11 est engagé dans tout ce qui touche à la voirie et à la 

sécurité.  Pour Le Grand Narbonne, M. Rocher rappelait le soutien 

des 

projets d’aménagement des bourgs et entrées de village, grâce à 

des projets d’amélioration des axes routiers et du cadre de vie. La 

Communauté d’agglomération a profité de ce chantier pour      

 

 

 

entreprendre au préalable, la réhabilitation des réseaux et des 

branchements d’alimentation en eau potable et des eaux usées 

sur 300 mètres linéaires. Le montant de ces travaux s’élève à 

312 000 € et ont été suivis et effectués par les entreprises Sud 

Réhal, SADE et CATS, ATEC et le cabinet Ferrando Mateille. 

M. le Sous-préfet concluait cette prise de parole en rappelant 

combien l’Etat était solidaire de tels travaux structurants.  

C’est par une visite des réalisations que se terminait cette 

inauguration. 

 

 

 

 

Durant tout le mois de juillet, ce sont 52 enfants des villages   

d’Armissan et Vinassan qui ont pu profiter des installations des 

deux villages dans le cadre de L’ALSH. Les directrices des deux 

villages avaient préparé en amont le programme de ces quatre 

semaines de loisirs. Parmi celles-ci citons : Vias et ses jeux 

gonflables, Trouilhas et son labyrinthe aux mille fleurs, également 

une journée à la tyrolienne de  Torreilles sans oublier la rencontre 

au club agility  du club canin d’Armissan. 

Gageons que ces vacanciers du mois de juillet n’oublieront pas ces 

moments de camaraderie encadrés par un personnel de qualité 

dans le village. 

Un été au centre de loisirs 

Inauguration de la rue Jean Jaurès 
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NUMÉROS UTILES 

Régie de l ’Eau: 

04.68.33.83.27 

Grand Narbonne 

04.68.58.14.58 

 
Réclamations BUS 

(Transports gérés 
par Gd Narbonne) 

N° vert    

0800.340.340 

 

Centre de secours 

18 ou 112 

Pompiers Coursan 

04.68.33.22.90 

 

Gendarmerie 

Urgence: 17 

Vinassan: 
04.68.33.50.58 

Samu social  

115 

 

Edf dépannage  

0810.333.011 

Gdf dépannage 

0810.433.011 

 

Déchetterie  

04.68.45.21.54 

Horaires  

Déchetterie 

Du lundi au  

samedi 

De 9h à 12h et  

De  

13h30 à 17h30 

Solidarité femmes 

3919 

Travaux rue Jean Jaurès  
 

 

 

 

 

 

 

 

      A u  c œ u r  d e  l ’a c t u a l i t é  d u  v i l l a g e  

Un investissement structurant pour Vinassan  
 

Commencée le 14 janvier 2019, la nouvelle garderie cantine du groupe scolaire sera opérationnelle à la rentrée 
des vacances de Toussaint. Prévue pour recevoir 120 enfants, cet espace servira également de garderie dans un 
cadre insonorisé, climatisé et lumineux. Cent vingt repas pourront être servis quotidiennement en un seul 
service aux élèves de l’école maternelle et élémentaire. Une nouvelle cuisine équipée d’une plonge, d’un local 
déchets, d’un local ménage ainsi que des sanitaires apporteront 
un confort de travail pour le personnel municipal. 

Une salle d’éducation physique de 210 m² adjacente à la 
cantine servira pour la pratique de sport ou d’activités 
artistiques pour nos deux écoles. Un grand préau, ainsi que le 
réaménagement du terrain de basket seront dédiés aux 
enfants. L’espace « cour » sera arboré et engazonné l’année 
prochaine. 

 travaux construction   792 598.32€ 

 honoraires– études        91 884.60€ 

 Dépenses hors marché 30 375.91€ (équipements cuisine, 
raccordement eau usée, revêtement terrain) 

           Dépenses estimées à faire en 2020 : 20 000.00€ (mobilier)              
Cet investissement structurant pour les écoles a coûté : 934 858.83€.  

   

Lundi 2 septembre, au Groupe Scolaire l’Olivette, la rentrée s’est déroulée 
dans d’excellentes conditions pour les enfants et les enseignantes. 

Le Maire Didier ALDEBERT et son équipe d’élus étaient présents et sont très 
satisfaits de l’ouverture d’une 7ème classe à l’école élémentaire ; en effet 
l’effectif total ayant atteint 172 élèves, la moyenne par classe aurait été de 
plus de 28 élèves pour 6 classes, dépassant le seuil imposé par l’Education 
Nationale. 

Les élus et le corps enseignant se réjouissent de cette ouverture de classe supplémentaire qui permettra aux 
enseignants de faire leur travail dans de bonnes conditions avec une moyenne de 24 à 25 élèves. La 
croissance de la commune en habitat et jeunes ménages justifie aussi cette ouverture. La 7ème classe a pris 
place dans la salle informatique de l’école et un professeur des écoles a été affecté par l’Education Nationale, 
il s’agit de Madame BOUVIER. 

S’agissant de l’école maternelle 77 enfants ont été recensés ; l’équipe pédagogique reste identique à l’année 
scolaire précédente. Tous les équipements récréatifs ainsi que le traçage des jeux ont été faits par les services 
municipaux dans la cour de l’école. Un professeur de théâtre a été désigné par l’Education Nationale à raison 
de 4 heures par semaine mais rémunéré par la Commune  pour un apprentissage de pratiques artistiques. 

Comme l’an dernier, la Commune a mis en place un accueil des enfants tous les 
mercredis, en Intercommunalité avec Armissan ou avec Coursan. Les parents ont le 
choix d'inscrire leurs enfants de 4 à 11 ans dans l'une de ces 2 communes : 

ARMISSAN à partir de 7h30 jusqu'à 18h30 ( inscription Mairie d’Armissan) et 
COURSAN à partir de 7h45 jusqu'à 18h30 ( inscription MJC à Coursan  ) 

Dans le souci de satisfaire au mieux les Vinassanais et de leur apporter des 
alternatives de garde, la Mairie propose un centre de loisirs pour les vacances 
d’Automne (21 au 25 octobre 2019) en mutualisation avec la Mairie 
d'Armissan comme celui des étés précédents. Inscriptions à Armissan jusqu’au 4 
octobre inclus, des dossiers    peuvent être retirés à la mairie de Vinassan. 

Information aux Parents d'élèves  

Rentrée  Scolaire 

86.58€
C’est la dotation par élève que la Commune consacre chaque année aux écoles. Ce montant     
comprend les fournitures scolaires, les sorties, les transports, les séjours, la piscine etc. , hors 
entretien des bâtiments scolaires, hors chauffage, hors travaux... 

86.58€ 
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     I n f o r m a t i o n - c o m m u n i c a t i o n  

 

 

 

Un été à Vinassan 

Les volets clos pour éviter les fortes 
chaleurs, chacun d’entre vous ne s’est peut
-être pas rendu compte combien il y avait 
de l’animation sur notre village. 

Concernant le côté festif il faut tirer un 
coup de chapeau aux associations pour 
l’excellente soirée passée lors du 
VINASSOS. Tout a été réuni pour que ce 
moment de convivialité reste dans les 
mémoires. Et que dire des animations du 
14 juillet avec en point d’orgue la retraite 
aux flambeaux, son feu d’artifices 
précédant le bal républicain. Le lendemain 
étant réservé à la manifestation officielle et 
la traditionnelle allocution de M. le Maire. 
Puis au mois d’Août, la fête du rugby 
parfaitement réussie par l’ESV. Concert, 
animation musicale tout était réuni pour 
une soirée que l’on qualifiera de réussite 
totale, merci à eux. 

 

Tout au long de l’été ceux qui se sont 
promenés vers les parcs du village ont pu 
constater l’excellente fréquentation de 
notre aire de services de camping-cars. 
Tous les records d’entrée ont été battus et 
notre été n’est pas fini. Ombrage, calme, 
proximité des commerces voilà les mots les 
plus fréquents entendus par nos visiteurs. 
Pendant ce temps-là au groupe scolaire les 
entreprises redoublaient d’ardeur pour 
que les travaux de finition souvent les plus 
longs voient leur terme rapidement et que 
le village soit doté d’une garderie cantine 
accessible à tous et à laquelle sera jointe 
une salle de sports. De même tout au long 
de l’été les services techniques ont 
procédé aux travaux souhaités dans nos 
écoles comme dernièrement l’installation 
des jeux dans la cour de la maternelle 
totalement refaite. 

 

 

Les lieux de visite étaient eux bien 
fréquentés comme le devant de l’abside 
depuis sa réfection. Il en était de même 
pour la Maison de la Clape où beaucoup 
découvraient notre Clape. 

Et l’automne arriva… 

 

Mission Locale 
La Mission locale du Grand Narbonne est un 
espace au service des jeunes de 16 à 25 ans: c’est un lieu 
d’information, d’orientation, d’accompagnement dans les 
différents aspects de la vie des jeunes du village, en ce qui 
concerne l’emploi, les formations, le logement, la mobilité… 

Une permanence est assurée à la mairie de Vinassan tous les 2ème 
vendredi de chaque mois, où il est possible de rencontrer                
Monsieur COSTA. 

 Petit rappel ... 

Parcours sportif 

Dans le cadre agréable et ombragé du Parc de Thel, la Commune 

a mis en place un ensemble de 10 agrès sportifs. L’accès est libre. 

Les consignes de bonne utilisation sont indiquées sur le support 

de chaque agrès. Faites en un bon usage. 

 Application « Vinassan Vinactus » 

L’application sur téléphone portable sera bientôt 
disponible. Il faut la télécharger grâce au moteur 
de recherche playstore… elle vous permettra 
d’accéder aux informations qui concernent la 
commune, vous recevrez aussi des notifications 
relatives aux différents évènements 
(manifestations, fermeture Massif de la Clape…). 

Nouveaux arrivants sur le village 

Comme tous les deux ans depuis 2007, M. le Maire et son 
conseil municipal ont le plaisir de convier les nouveaux 
arrivants à une soirée de présentation de la Commune:  

 Le Jeudi 7 Novembre 2019, au complexe à 19h. 

Ce sera aussi l’occasion de pouvoir rencontrer les différentes 
associations qui œuvrent sur notre territoire. 

Après-midi récréative des séniors 
Vous avez plus de 65 ans, vous venez d’arriver sur la Commune, 
venez vous inscrire en Mairie pour pouvoir participer à un goûter 
spectacle offert par celle-ci en début d’année. 

RAMI 
Suite au recrutement d’une nouvelle directrice du RAMI, Mme 
Lisa Carrière, en partenariat avec Coursan/Salles/Fleury/
Vinassan, a décidé de proposer tous les jeudis matins (9h-12h) 
au complexe, des ateliers éducatifs gratuits (musique, activités 
manuelles…) pour les assistantes maternelles du village. Le 
RAMi est un lieu d’échange, d’informations, d’écoute où les 
assistantes maternelles et le parent employeur peuvent se 
rendre pour obtenir des conseils, échanger, se rencontrer et 
discuter de leurs expériences. Si cela vous intéresse, vous 
pouvez contacter la mairie et la Directrice du RAMI au 
07.85.92.86.25 

Elections 

inscriptions sur les listes électorales, soit en mairie, soit sur 
internet avant le 7 février 2020. Rappel: les 15 et 22 mars 2020, 
élections municipales. 

 Mutuelle communale 

Un partenariat  a été mis en place avec un professionnel 
de santé afin de proposer une mutuelle communale aux 
Vinassanais. Vous avez la possibilité d’y adhérer, ainsi 
vous pourrez bénéficier d’un tarif de groupe. 

Pour plus de renseignements, contacter la mairie. 


